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                                                                    n°:

                                                                                Accordée le: 
DECLARATION D’UN MEDICAMENT A USAGE VETERINAIRE DESTINE A L’EXPORTATION

En application de l'article 245 de l'Arrêté Royal du 14 décembre 2006 concernant les médicaments à usage humain et vétérinaire.  
	


Nom et adresse du demandeur:  

Etapes de la fabrication :

	Nom et adresse du (des) fabricant(s) du produit intermédiaire/produit vrac :


	

	Nom et adresse du (des) fabricant(s) du produit fini :


	

	Nom et adresse du (des) responsable(s) du conditionnement :


	

	Nom et adresse du (des) fabricant(s) responsable(s) pour l’analyse des lots (QC) :
	

	Nom et adresse du (des) fabricant(s) responsable(s) du batch release:


	

	Nom et adresse de l’importateur en Belgique du médicament fabriqué:
	

	Nom et adresse de l’exportateur:


	


	Nom du médicament:
	 , médicament à usage vétérinaire



	Forme pharmaceutique:


	

	Conditionnement:


	

	Composition quantitative et qualitative en principes actifs:
	
	

	Composition quantitative et qualitative en excipients:


	
	


Toute modification des renseignements figurant sur la présente déclaration rend nécessaire le renouvellement de celle-ci.
Cette déclaration est valable 5 ans. Elle ne peut être prolongée.

POUR LA MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE,


L’ADMINISTRATEUR GENERAL,
                        X. DE CUYPER.

Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé
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